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Vous travaillez dans l’entreprise :
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	TRANSPORTS RENÉ CROSU

Le spécialiste du transport de lots

Adresse : 6, rue du Gamand

Zone industrielle de Lesquin

59000 Lille

Tél : +33 (0)3 20 62 19 20
Fax : +33 (0)3 20 62 19 22


Les transports René CROSU, société originaire du Nord de la France depuis 1947, dont le siège social est à LILLE, assure les transports de lots dans toute l’Europe. Ils proposent :

· des livraisons régulières en Europe,

· la valorisation des transports,

· le suivi efficace des marchandises avec des liaisons régulières en provenance et à destination des principales métropoles européennes,

· une liaison 24 h/24 h et 6 jours sur 7.

Le responsable du service Exploitation, M. PHILIPPE, souhaite vérifier vos connaissances et vos aptitudes en vous proposant différentes tâches.





La pertinence de votre analyse a retenu l’attention de votre responsable. Il vous demande de traiter un dossier pour le compte d'un client habituel, la société «CARO Logistique».
M. PHILIPPE vous remet la demande de cotation du client présentée en annexe 4.

Vous avez aussi à votre disposition les documents présentés dans les annexes suivantes :

· annexe 3 :
Les extraits des droits d’usage dans l’Union Européenne,

· annexe 5 :
Les deux hypothèses d’acheminement,

· annexe 6 :
Le distancier en kilomètres,

· annexe 7 :
Les extraits des péages autoroutiers en France,

· annexe 8 :
Les renseignements complémentaires,

· annexe 9 :
L’extrait des coûts de référence du CNR,

· annexe 10 :
La fiche technique du véhicule utilisé.




Le conducteur vous signale que le deuxième destinataire METALL A.G. a porté des réserves sur la lettre de voiture européenne n° 00154232 en indiquant que la palette 5/13 est écrasée et que la totalité de la marchandise est abimée.


Transport de marchandises

Nouvelle taxe sur les vÉhicules de plus de 3,5 tonnes

Actée dans son principe dans le projet de loi d’orientation du Grenelle de l’environnement, la nouvelle taxe sera perçue sur les véhicules de transport de marchandises de plus de 3,5 tonnes circulant sur le réseau routier non concédé. Son sort a définitivement été scellé par la loi de finances pour 2009 mais des décrets et arrêtés, non encore parus, sont nécessaires à sa mise en musique qui devra intervenir au plus tard le 31 décembre 2011.

A

u cours des débats qui ont présidé à son instauration, on en a entendu parler sous des appellations aussi diverses que «éco-taxe», «éco-redevance», «taxe poids lourd», «taxe kilométrique»… Finalement, la nouvelle taxe d’usage des infrastructures routières s’intitule officiellement «Taxe nationale sur les véhicules de transport de marchandises» dans la loi de finances pour 2009
.

Cette taxe, qui s’inscrit dans la droite ligne des propositions du Grenelle de l’environnement, vise notamment à réduire les impacts environnementaux du transport de marchandises et à financer les nouvelles infrastructures nécessaires à la mise en œuvre de la politique de transport durable (lire encadré).

Faisant application du principe «utilisateur-payeur», elle consiste à faire acquitter aux transporteurs le coût du réseau routier national non concédé, actuellement gratuit, et des routes départementales et communales susceptibles de subir un report de trafic. Mais, cette taxe sera répercutée par les transporteurs sur les bénéficiaires de la circulation des marchandises autrement dit sur les donneurs d’ordre.

Le renchérissement du coût du transport qui en découle devrait favoriser un rééquilibrage entre les modes de transport. Toutefois, pour éviter un impact économique excessif, des aménagements de la taxe, qu’ils soient tarifaires ou qu’ils portent sur la définition du réseau taxable, sont prévus en considération de l’éloignement de certains territoires de l’espace européen et de la disponibilité des modes de transport alternatifs à la route.

La taxe entrera en vigueur au plus tard le 31 décembre 2011. Mais auparavant et au plus tard le 31 décembre 2010, une taxe alsacienne préfigurant la taxe nationale va être mise en place sur certains axes de l’Alsace. Elle cessera lorsque la taxe nationale entrera en vigueur (lire encadré page suivante).

Reste à savoir si la nouvelle taxe nationale se substituera à la taxe à l’essieu sur les véhicules de transport de marchandises d’au moins 12 tonnes, autre taxe d’usage des infrastructures routières, ou si cette dernière subsistera à ses côtés.

Une taxe alsacienne sur les véhicules d’au moins 12 tonnes :
au total, environ 180 km de voies seraient concernés

Pour pallier les reports de trafic générés par la taxe kilométrique allemande (LKW Maut) mise en place en janvier 2005, la taxation des poids lourds circulant sur les routes alsaciennes a été instituée, à titre expérimental, par l’article 27 de Loi «sécurité et développement des transports» n° 2006-10 du 5 janvier 2006 mais n’a jamais vu le jour. Reprise avec quelques modifications par la loi de finances pour 2009, elle se calque sur la taxe nationale qu’elle préfigure puisqu’elle doit entrer en vigueur avant le 31 décembre 2010, soit un an plus tôt, pour être abrogée dès l’application effective de la taxe nationale. Certaines différences peuvent cependant être observées. Tout d’abord, s’agissant d’une taxe régionale, elle ne concerne que le réseau routier alsacien constitué par les autoroutes, routes nationales ou routes appartenant à des collectivités territoriales pouvant constituer des itinéraires alternatifs à des autoroutes à péage, situées ou non sur le territoire douanier, ou à des autoroutes et routes nationales soumises à la présente taxe. La liste de ces routes et autoroutes sera établie par décret, pris après avis de leurs assemblées délibérantes pour les routes appartenant à des collectivités territoriales. Ensuite, par symétrie avec la taxe allemande, elle ne vise que les véhicules de transport de marchandises d’un poids total autorisé en charge (véhicules isolés) ou d’un poids total roulant autorisé (ensembles articulés) d’au moins 12 tonnes (contre 3,5 tonnes pour la taxe nationale) avec les mêmes exceptions que celles prévues pour la taxe nationale.

Le taux de la taxe kilométrique est compris entre 0,015 € et 0,20 € par essieu et par kilomètre. Il est fonction de la catégorie du véhicule. Les catégories, qui reposent sur le nombre d’essieux des véhicules, seront déterminées par arrêté.

Comme pour la taxe nationale, le taux kilométrique est modulé en fonction de la classe d’émission EURO du véhicule et, le cas échéant, selon le niveau de congestion de la section de tarification.

Toutes les autres dispositions relatives à la taxe alsacienne, prévues à l’article 285 (…) du code des douanes, sont identiques à celles de la taxe nationale : obligation de munir le véhicule d’un équipement électronique permettant l’enregistrement automatique des éléments nécessaires à la liquidation de la taxe, modalités de paiement, répercussion de la taxe sur les bénéficiaires de la circulation des marchandises, sanctions avec cependant, pour ces dernières, une taxation forfaitaire sur la base de 130 km et non 500 km…

RÉSEAU ROUTIER CONCERNÉ

Aux termes de l’article 270 du Code des douanes, le réseau routier concerné est constitué par les autoroutes et routes définies ci-après.

1. Les autoroutes et routes situées sur le territoire métropolitain et appartenant au domaine public routier national, à l’exception :

· des sections d’autoroutes et routes soumises à péages,

· des itinéraires n’appartement pas au réseau transeuropéen au sens de la décision n° 1692/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 1996 et sur lesquels le niveau de trafic des véhicules assujettis, antérieur à l’entrée en vigueur de la taxe, est particulièrement bas. Un décret fixera la liste des itinéraires qui relèveront de cette exception.

Autrement dit, la taxe est perçue pour l’usage du réseau routier non concédé faisant partie du réseau transeuropéen de transport. Au sens de la décision n° 1692/96/CE, il est composé d’autoroutes et de routes de haute qualité, existantes, nouvelles ou à aménager, qui :

· jouent un rôle important dans le trafic à grande distance,

· ou permettent, sur les axes identifiés par le réseau, le contournement des principaux nœuds urbains,

· ou assurent l’interconnexion avec les autres modes de transport,

· permettent de relier les régions enclavées et périphériques aux régions centrales de la Communauté européenne.

2. Les routes appartenant à des collectivités territoriales (routes départementales, voire communales), lorsque ces routes supportent ou sont susceptibles de supporter un report significatif de trafic en provenance des autoroutes à péages, des routes soumises à la taxe ou des autoroutes ou routes situées hors du territoire douanier et soumises à péages, redevances ou taxation. Là encore, un décret en Conseil d’État, pris après avis des assemblées délibérantes des collectivités territoriales, fixera la liste des routes concernées.

Les sections de tarification et les points de tarification qui y sont associés sont définis par arrêté conjoint du ministre chargé des Transports et du ministre  chargé du Budget.

La taxe est exigible dès lors qu’il y a franchissement d’un point de tarification.

VÉHICULES ASSUJETTIS ET REDEVABLES DE LA TAXE

Il s’agit des véhicules de transport de marchandises, qu’ils circulent seuls ou tractent une remorque, dont le poids total en charge autorisé (véhicules isolés) ou le poids total roulant autorisé (ensembles articulés), est supérieur à 3,5 tonnes.

La taxe vise aussi bien les véhicules affectés à des transports publics que ceux effectuant des transports pour compte propre.

Ne sont toutefois pas considérés comme véhicules de transport de marchandises :

· les véhicules d’intérêt général prioritaires (véhicules des services de police, de gendarmerie, des douanes, de lutte contre l’incendie et d’intervention des unités mobiles hospitalières…),

· les véhicules et matériels agricoles définis par voie réglementaire,

· les véhicules militaires.

La taxe est due par le propriétaire du véhicule.

Lorsque le véhicule de transport de marchandises fait l’objet soit d’un contrat de crédit-bail, soit d’un contrat de location (quelle qu’en soit la durée), la taxe est due par le locataire ou le sous-locataire. Néanmoins, le propriétaire reste solidairement responsable du paiement de la taxe ainsi que, le cas échéant, de la majoration de retard applicable. Un décret interviendra pour préciser les conditions particulières qui en découlent pour le loueur.

Répercussion de la taxe

La taxe sera répercutée par le transporteur sur les bénéficiaires de la circulation des marchandises, c’est-à-dire les chargeurs. Dans cette perspective, l’article 24 de la loi n° 95-96 du 1er février 1995 concernant les clauses abusives et la présentation des contrats et régissant diverses activités d’ordre économique et commercial est modifié pour intégrer la nouvelle taxe dans le coût du transport. Ainsi, le prix du transport sera majoré de plein droit de la taxe supportée par l’entreprise pour la réalisation de l’opération de transport. La facture devra faire apparaître les charges supportées par l’entreprise de transport au titre de cette taxe. Les conditions dans lesquelles cette majoration sera établie, sur des bases réelles ou forfaitaires, ainsi que les modalités d’application correspondantes, seront définies par un décret.

Pour que cette répercussion soit effective, une sanction pénale à l’encontre des chargeurs qui refuseraient de prendre en compte la taxe est prévue. Dans cette hypothèse le cocontractant du transporteur routier sera passible d’une amende maximale de 15 000 €.

TAUX ET CALCUL DE LA TAXE

L’assiette de la taxe due est constituée par la longueur des sections de tarification empruntées par le véhicule, exprimée en kilomètres, après arrondissement à la centaine de mètres la plus proche.

Pour chaque section de tarification, le taux kilométrique de la taxe est fonction :

· du nombre d’essieux,

· et du poids total autorisé en charge du véhicule soumis à la taxe.

Ce taux est, en outre, modulé en fonction :

· de la classe d’émission EURO du véhicule,

· et, le cas échéant, du niveau de congestion de la section de tarification.

Un décret précisera les conditions dans lesquelles le niveau de congestion de la section de tarification sera pris en compte.

En cas de défaut de justification par le redevable de la classe d’émission EURO ou du nombre d’essieux du véhicule, le taux kilométrique est déterminé en retenant respectivement la classe ou la catégorie à laquelle correspond le taux kilométrique le plus élevé.

Pour chaque section de tarification, le montant de la taxe est égal au produit de la longueur de la section de tarification empruntée par le taux kilométrique.

Le taux kilométrique est compris entre 0,025 € et 0,20 € par kilomètre. Chaque année, un arrêté déterminera ce taux et les modulations qui lui sont appliquées.

Par exception, les taux kilométriques seront minorés de 25 % pour les départements métropolitains excentrés, c’est-à-dire ceux éloignés des grandes unités urbaines européennes de plus d’un million d’habitants : la liste des départements concernés sera établie par décret. 

PERCEPTION DE LA TAXE VIA UN ÉQUIPEMENT EMBARQUÉ

Les véhicules de plus de 3,5 tonnes assujettis et immatriculés en France devront être munis d’un équipement électronique embarqué permettant l’enregistrement automatique, à chaque franchissement d’un point de tarification, des éléments nécessaires à la liquidation de la taxe. Les véhicules immatriculés hors de France seront tenus de disposer d’un tel équipement lorsqu’ils circuleront sur le réseau soumis à taxation. Les caractéristiques techniques de cet équipement seront définies par arrêté.

SANCTION ET POURSUITES

Le contrôle s’appuiera sur des dispositifs automatiques (fixes ou déplaçables) et manuels. Les constatations d’irrégularités effectuées par les appareils de contrôle automatique homologués feront foi jusqu’à preuve du contraire. Les manquements au regard de la taxe seront réprimés et les poursuites effectuées comme en matière de douane.

Les propriétaires, utilisateurs ou conducteurs des véhicules devront présenter, à première réquisition, aux agents des douanes, de la police nationale, de la gendarmerie nationale ou du contrôle des transports terrestres tous les éléments et documents susceptibles de justifier la régularité de la circulation des véhicules sur le réseau taxable.

Lorsqu’il sera constaté une irrégularité ou une omission ayant pour but ou pour résultat d’éluder ou de compromettre le recouvrement de la taxe, le redevable fera l’objet d’une taxation forfaitaire égale au produit du taux par une distance forfaitaire de 500 km.

Extraits de : La prévention routière dans l’entreprise, n° 365 de mars-avril 2009, Points forts de l’actualité réglementaire

Auteur : Evelyne Gigot

LES TAXES FONT TACHE D’HUILE EN EUROPE

L’Europe des taxes poids lourds est en marche. D’Ouest en Est, de Lisbonne aux frontières de l’Ukraine, les États membres de l’Union européenne (et la Suisse) ont pour la plupart adopté un ou des systèmes de taxes destinées à cibler les poids lourds qui empruntent autoroutes, routes secondaires et tunnels. Présentées sous la bannière «Développement Durable», les mesures s’étendent à l’instauration de péages urbains dans les grandes métropoles. Tour d’Europe de la fiscalité PL…

En l’espace d’une dizaine d’années, le principe de la route payante et du pollueur payeur est devenu une réalité largement partagée en Europe. Aux premières loges : le transport routier. Taxes consacrées à la protection de l’environnement et à l’entretien des routes ? La fiscalité PL, sous des dehors «verts», continue d’alimenter la politique économique des États membres. Redevance, taxe, droit d’usage, péage : les dénominations varient mais la philosophie reste la même. Pionnière dans ce domaine : la Suisse avec la RPLP. La confédération helvétique a en effet été le premier pays à introduire le principe d’une taxe kilométrique pour les PL. C’était en 2001. Objectif affiché à l’époque : favoriser le transfert de la route vers le rail en taxant les poids lourds suisses et  étrangers.

Historiquement, l’Eurovignette est le premier «impôt camion» commun dans l’Union européenne. Mise en place en 1999 dans sa première version, cette Eurovignette est alors adoptée par six pays : Belgique, Luxembourg, Danemark, Pays-Bas, Suède et Allemagne. Finalement cinq aujourd’hui, l’Allemagne ayant abandonné cette formule en 2005 au profit de la LKW-Maut, imitant en cela l’Autriche qui à cette date instaurait une taxe kilométrique avant d’adopter par la suite un système de péage électronique. La directive Eurovignette entrera dans sa troisième version. «Elle permettra aux États membres de l’Union européenne de tenir compte du degré de pollution des camions et de l’encombrement de la route dans les écotaxes acquittées par les poids lourds sur le réseau routier, a déclaré le 1er février Jacques Barrot, commissaire européen aux Transports. Il est tout-à-fait souhaitable de donner des signaux à tous les acteurs du transport  routier pour leur donner la mesure des coûts environnementaux qu’ils peuvent générer. Mais il ne faut pas punir la route».

L’ALLEMAGNE CHAMPIONNE ?

En Allemagne donc, la LKW-Maut régit (pour les camions ou les ensembles de plus de  12 t), l’utilisation des autoroutes germaniques (12 000 km) et de certaines routes. 

Le mode de calcul du droit d’usage repose sur le nombre d’essieux. La fiscalité outre-Rhin ne se limite à cette taxe. Les PL allemands doivent également s'acquitter d'une taxe écologique (Ökosteuer), d'un impôt sur les véhicules (Kraftfahrzeugsteuer), équivalent pour les plus de 12 t à la taxe à l'essieu française. Au total, l'imposition annuelle d'un ensemble allemand de 40 t (norme Euro 2), consommant 34 litres aux 100 km et roulant 135 000 km/an (dont 100 000 sur autoroutes allemandes), avoisinait les 37 111 €, selon une étude de la fédération allemande des transporteurs (BGL). Sur cette somme, 39,2 % sont réglés au titre de la TIPP, 37,7 % pour le péage, 19 % pour la taxe écologique et 4,1 % pour l'impôt sur les véhicules. Comme en France, la fiscalité PL se durcit en Allemagne pour les véhicules ne satisfaisant pas aux normes Euro 4 ou 5.

Extraits de : L’officiel des transporteurs magazine, mars 2008

Auteur : Slimane BOUKEZZOULA

EXTRAITS DES DROITS D’USAGE DANS L’UNION EUROPÉENNE

Un droit d'usage unique est dû (…) pour l'utilisation des autoroutes ou des routes assimilées sur l'ensemble du territoire de la Belgique, du Danemark, des Pays-Bas, de la Suède et du Luxembourg.
L'un ou l'autre pays peut désigner d'autres routes pour lesquelles le droit d'usage est obligatoire.

Quels véhicules sont soumis au droit d’usage ?
Le droit d'usage doit être payé pour les véhicules de transport de marchandises, circulant même à vide, d'une masse (poids) maximale autorisée égale ou supérieure à 12 tonnes, qui utilisent certaines routes. Un véhicule est constitué soit par un véhicule isolé (par exemple camion), soit par un ensemble de véhicules (véhicule articulé ou train de véhicules). Le niveau du droit d'usage varie :

· en fonction des émissions polluantes du véhicule en question (normes EURO 0, EURO 1 ou EURO 2 et plus), 

· en fonction du nombre d’essieux du véhicule ou de l'ensemble de véhicules.

	TARIFS EUROVIGNETTE 2009
 AUX PAYS-BAS, BELGIQUE, LUXEMBOURG, DANEMARK ET SUÈDE
(en €)

	JUSQU'À 3 ESSIEUX
	1 JOUR
	1 SEMAINE
	1 MOIS
	1 AN

	Euro 0
	8
	26
	96
	960

	Euro 1
	8
	23
	85
	850

	Euro 2 et plus
	8
	20
	75
	750

	

	4 ESSIEUX ET PLUS
	1 JOUR
	1 SEMAINE
	1 MOIS
	1 AN

	Euro 0
	8
	41
	155
	1 550

	Euro 1
	8
	37
	140
	1 400

	Euro 2 et plus
	8
	33
	125
	1 250


Source : IRU

	Extrait des tarifs kilométriques de la LKW-MAUT en Allemagne à partir du 1/1/2009
(en €) 

	
	JUSQU'À 3 ESSIEUX 
	4 ESSIEUX OU PLUS

	Catégorie A 
	0,141
	0,155

	Catégorie B 
	0,169
	0,183

	Catégorie C 
	0,190
	0,204

	Catégorie D
	0,274
	0,288


Source : www.toll-collect.de
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LES DEUX HYPOTHÈSES D’ACHEMINEMENT

EXTRAIT DE LA CARTE ROUTIÈRE
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· Extraits des portions du réseau autoroutier gratuit en France et du réseau routier gratuit en Allemagne :

· de Lille-Lesquin jusqu’à la frontière belge : A27/A16/A7,

· depuis la frontière luxembourgeoise jusqu’à Metz (A31) : la portion A6/E25/A31, 

· de Strasbourg à Mulhouse : la portion A35/E25,

· de Mulhouse à Müllheim : la portion A36/E54,

· la portion entre le péage de Reims-Courcy et le péage de Reims-Taissy,

· la portion entre le péage de Metz-Sainte-Marie et le péage de Metz A31. 

· Une Eurovignette unique est à payer en Belgique et au Luxembourg pour l’utilisation de leur réseau autoroutier et des routes assimilées.


LE DISTANCIER EN KILOMÈTRES

	Source : MAPPY

(F) : France

(B) : Belgique

(L) : Luxembourg

(D) : Deutschland
	Lille (F)
	Colmar (F)
	Metz (F)
	Mulhouse (F)
	Reims (F)
	Châlons-en-Champagne (F)
	Strasbourg (F)
	Luxembourg (L)
	Arlon (B)
	Namur (B)
	Mons (B)
	Fribourg-en-Brisgau (D)
	Müllheim (D)

	Lille (F)
	 
	627
	398
	663
	203
	248
	563
	308
	278
	208
	78
	605
	695

	Colmar (F)
	627
	 
	250
	42
	418
	299
	74
	294
	530
	455
	579
	48
	57

	Metz (F)
	398
	250
	 
	233
	195
	150
	165
	53
	82
	157
	287
	266
	295

	Mulhouse (F)
	663
	42
	233
	 
	461
	333
	110
	335
	568
	492
	607
	57
	26

	Reims (F)
	203
	418
	195
	461
	 
	45
	360
	220
	213
	223
	219
	434
	467

	Châlons-en-Champagne (F)
	248
	299
	150
	333
	45
	 
	315
	200
	175
	265
	190
	346
	358

	Strasbourg (F)
	563
	74
	165
	110
	360
	315
	 
	218
	252
	322
	452
	85
	144

	Luxembourg (L)
	308
	294
	53
	335
	220
	200
	218
	 
	29
	100
	230
	306
	338

	Arlon (B)
	278
	530
	82
	568
	213
	175
	252
	29
	 
	70
	200
	533
	382

	Namur (B)
	208
	455
	157
	492
	223
	265
	322
	100
	70
	 
	130
	459
	452

	Mons (B)
	78
	579
	287
	607
	219
	190
	452
	230
	200
	130
	 
	573
	582

	Fribourg-en-Brisgau (D)
	605
	48
	266
	57
	434
	346
	85
	306
	533
	459
	573
	 
	33

	Müllheim (D)
	695
	57
	295
	26
	467
	358
	144
	338
	382
	452
	582
	33
	 


EXTRAITS DES PÉAGES AUTOROUTIERS EN FRANCE (SANEF)
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HOCHFELDEN [IF 45] 3.4
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LES RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

· Le temps d'immobilisation au chargement et au déchargement, formalités incluses : une minute par palette pour chaque opération.

· La vitesse moyenne du véhicule : 75 km/heure

· Le départ du conducteur de votre entreprise a lieu à 6 h.

· Le temps de trajet entre l’entreprise et la plateforme «CARO Logistique» est de 5 min, soit 5 km.

· La pause déjeuner du conducteur est d’une heure.

· On considère que le véhicule est utilisé sur une journée.

· La marge est de 5 % du coût de revient.

EXTRAIT DES COÛTS DU COMITÉ NATIONAL ROUTIER

ENSEMBLE ARTICULÉ 40 tonnes

TRANSPORT DE MARCHANDISES DIVERSES

Coûts kilométriques
	
	Coûts en euro
	Structure en %

	Carburant
	0,262 
	22,4 

	Pneumatiques
	0,028 
	2,4 

	Entretien-réparations
	0,075 
	6,4 

	Total hors péages
	0,365 
	31,2 

	Péages
	0,074 
	6,3 

	Total rapporté au kilomètre parcouru (CK)
	0,439 
	37,5 


Coûts de personnel de conduite rapporté à 1 journée de 10 heures de temps de service 
	Salaires et autres éléments de rémunération
	129,38 
	21,2 

	Charges sur salaires et autres rémunérations
	47,67 
	7,8 

	Frais de déplacement (moyenne journalière)
	38,86 
	6,4 

	Total par journée d’exploitation du véhicule (CC)
	215,91 
	35,4 


Coûts de véhicules rapportés à 1 journée 
	Coût de détention du tracteur
	48,06 
	7,9 

	Coût de détention de la semi-remorque
	17,99 
	3,0 

	Assurances
	12,55 
	2,1 

	Taxes
	2,49 
	0,4 

	Total par journée d’exploitation (CV)
	81,09 
	13,4 


Coûts de structure 
	Charges de structure et autres charges indirectes
rapportées à une journée d’exploitation (CS)
	83,74 
	13,7 

	
	
	

	Synthèse des coûts (prix de revient)
	140 162 
	100,0 


	Formulation trinôme

	Terme kilométrique (1 km parcouru) CK
	0,439 €

0,365 € (hors péages)

	Terme horaire (1 heure de temps de service) CC/h
	21,59 €

	Terme journalier (coût de véhicule + coût de structure) CV+CS
	164,83 €


LA FICHE TECHNIQUE DU VÉHICULE UTILISÉ


[image: image7.jpg]Type mines : A3G42E

R440

Extra-Bas

EDITION PRELIMINAIRE

EUROS
EGR:

FT :LA13/1120/0907-1

LA4x2MEB Extra-Bas




[image: image8.jpg]MASSES

Foids chassis cabine (4) essieu AV 4924

Poids chéssis cabine (4) essieu AR 2071
TOTAL 6995
Poids mini sur essieu AV 3980

Poids mini sur essieu AR 1720




[image: image9.jpg]17 990
44 000

Charge maxi essied AV 710077500
Charge maxi essieu AR 11500 / 12000





[image: image10.jpg]| MaxiSpeed / SEMI-REMORQUE
[FRUEHAUF——————

CLASSIC 150 PAROIS LATERALES SOUPLES COULISSANTES
95m - 13,62 m - 2,70 m - PTAC 34





[image: image11.jpg]Hors tout 2550
[T
I

Longueur interieure 13624
13170

3135 2

Passage porte

HY - HC
Hauteur interieure 2770

Passage lateral 2700

2270 | [o1301 1301 |
7690 | 4310

‘ 2040

Torar e
e T 2180

P2





[image: image12.jpg]SUSPENSION PNEUMATIQUE

PNEUMATIQUES 385/65 R 22,5

| PTAC MAXI 34000

< | POIDS MORT + 3% 6520

2 | CHARGE UTILE 27480

S | EN CHARGE P1 10580
UNIFORMEMENT REPARTIE P2 23420





Extraits des sites de Scania France et de Fruehauf

Convention CMR 

(signée le 19 mai 1956 à Genève)

(Ord. 23 déc. 1958, JO 26 déc.)

Article 1er

1. - La présente Convention s'applique à tout contrat de transport de marchandises par route à titre onéreux au moyen de véhicules, lorsque le lieu de la prise en charge de la marchandise et le lieu prévu pour la livraison, tels qu'ils sont indiqués au contrat, sont situés dans deux pays différents dont l'un au moins est un pays contractant. Il en est ainsi quels que soient le domicile et la nationalité des parties.

(…)

Article 17

1. - Le transporteur est responsable de la perte totale ou partielle, ou de l'avarie, qui se produit entre le moment de la prise en charge de la marchandise et celui de la livraison, ainsi que du retard à la livraison.

2. - Le transporteur est déchargé de cette responsabilité si la perte, l'avarie ou le retard a eu pour cause une faute de l'ayant-droit, un ordre de celui-ci ne résultant pas d'une faute du transporteur, un vice propre de la marchandise, ou des circonstances que le transporteur ne pouvait pas éviter et aux conséquences desquelles il ne pouvait pas obvier (*).

(…)

4. - Compte tenu de l'article 18, paragraphes 2 à 5, le transporteur est déchargé de sa responsabilité lorsque la perte ou l'avarie résulte des risques particuliers inhérents à l'un des faits suivants ou à plusieurs d'entre eux :

a) emploi de véhicules ouverts et non bâchés, lorsque cet emploi a été convenu d'une manière expresse et mentionné dans la lettre de voiture ;

b) absence ou défectuosité de l'emballage pour les marchandises exposées par leur nature à des déchets ou avaries quand elles ne sont pas emballées ou sont mal emballées ;

(…)

e) insuffisance ou imperfection des marques ou des numéros de colis ;

f) transport d'animaux vivants.

(…)

Article 23
1. - Quand, en vertu des dispositions de la présente Convention, une indemnité pour perte totale ou partielle de la marchandise est mise à la charge du transporteur, cette indemnité est calculée d'après la valeur de la marchandise au lieu et à l'époque de la prise en charge.

2. - La valeur de la marchandise est déterminée d'après le cours en bourse ou, à défaut, d'après le prix courant 
sur le marché ou, à défaut de l'un et de l'autre, d'après la valeur usuelle des marchandises de même nature et qualité.

3. - Toutefois, l'indemnité ne peut dépasser 8,33 unités de compte par kilogramme du poids brut manquant.

(…)

6. - Des indemnités plus élevées ne peuvent être réclamées qu'en cas de déclaration de la valeur de la marchandise ou de déclaration d'intérêt spécial à la livraison, conformément aux articles 24 et 26.

(…)

Article 24

L'expéditeur peut déclarer dans la lettre de voiture, contre paiement d'un supplément de prix à convenir, une valeur de la marchandise excédant la limite mentionnée au paragraphe 3 de l'article 23 et, dans ce cas, le montant déclaré se substitue à cette limite.

(…)

Article 26

1. - L'expéditeur peut fixer, en l'inscrivant à la lettre de voiture, et contre paiement d'un supplément de prix à convenir, le montant d'un intérêt spécial à la livraison, pour le cas de perte ou d'avarie et pour celui de dépassement du délai convenu.

2. - S'il y a eu déclaration d'intérêt spécial à la livraison, il peut être réclamé, indépendamment des indemnités prévues aux articles 23, 24 et 25, et à concurrence du montant de l'intérêt déclaré, une indemnité égale au dommage supplémentaire dont la preuve est apportée.

(…)

Article 29

1. - Le transporteur n'a pas le droit de se prévaloir des dispositions du présent chapitre qui excluent ou limitent sa responsabilité ou qui renversent le fardeau de la preuve, si le dommage provient de son dol ou d'une faute qui lui est imputable et qui, d'après la loi de la juridiction saisie, est considérée comme équivalente au dol.

2. - Il en est de même si le dol ou la faute est le fait des préposés du transporteur ou de toutes autres personnes aux services desquelles il recourt pour l'exécution du transport lorsque ces préposés ou ces autres personnes agissent dans l'exercice de leurs fonctions. Dans ce cas, ces préposés ou ces autres personnes n'ont pas davantage le droit de se prévaloir, en ce qui concerne leur responsabilité personnelle, des dispositions du présent chapitre visées au paragraphe 1.


(*) Remédier à
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	TRANSPORTS RENÉ CROSU

Le spécialiste du transport de lots

Adresse : 6, rue du Gamand

Zone industrielle de Lesquin

59000 Lille

Tél : +33 (0)3 20 62 19 20
Fax : +33 (0)3 20 62 19 22




Le plannigramme du conducteur
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[image: image15.emf]N° 00154232      LETTRE DE VOITURE EUROP É ENNE    TRANSPORTS                  CROSU   Le s pécialiste du transport de lots  

□ NATIONAL  □ INTERNATIONAL  6, rue du Garmand   Zone industrielle de LESQUIN   59000 LILLE   Tél. +33(0)3 20 62 19 20  –   Fax  +33(0)3 20 62 19 20     VENTILATION DES FEUILLETS DE LA LIASSE     VERT   : à remettre à l’expéditeur après le chargement                 ROSE   : à conserver par l’entreprise   JAUNE   : à remettre au destinataire                                          BLEU   : contrôle à   remettre au chauffeur   BLANC   : souche à conserver pendant 6 mois     

À   défaut de convention écrite entre les parties au contrat de transport ou de la  déclaration de valeur spécifiée par le donneur d’ordre , la responsabilité du transporteur,  en cas de perte   ou avarie survenue aux marchandises ou en cas de retard à la livraison,  est limitée au montant de l’indemnité prévue par le contrat type concernant le transport   ;   Ce transport est soumis, nonobstant toute clause contraire, à la Convention relative au  cont rat de transport international de marchandises par route (CMR).      

DOCUMENT  É TABLI  LE   :      N° de commande et/ou devis accepté   :   R É F É RENCE TRANSPORTEUR  

IMMATRICULATION  

Véhicule(s) moteur  Remorque(s) ou semi - remorque(s)  

DONNEUR D’ORDRE (Client ou  Commissionnaire)  1558 ASB 59  4892 AAD 59  

Raison sociale   :    Localité   :            Dépt.   :      N° de commande   :   Autres références   :    DISTANCE   :      635 km  

  INSTRUCTION DU TRANSPORTEUR AU(X) CONDUCTEUR(S)   (itinéraire sommaire, heure et lieu de début de mission, et   prise éventuelle en cours de mission )                                                           

MARCHANDISES  

Nombre  Nature de la marchandise  Poids/volume/mètre linéaire déclaré par le remettant  

                   

MARCHANDISES DANGEREUSES                          □  OUI             □  NON   L’expédition contient des matières dangereuses selon RTMD/ADR déclaration joint obligatoire   TRANSPORT SOUS TEMPERATURE DIRIGE         □  OUI             □  NON  DOCUMENTS ANNEXES ET/OU  PRECISIONS COMPLEMENTAIRES   :  

CHARGEMENT  D É CHARGEMENT  

RAISON SOCIALE :    Adresse :      Ville   :                                Dépt   :    Référence   :    RAISON SOCIALE :    Adresse :      Ville   :                            Dépt.     Référence   :    

Date et heure d’arrivée au lieu de chargement   :          le                  à          Date  et heure d’arrivée au lieu de déchargement     :   le                 à        O bservations particulières ou réserves   :           Conducteur   (nom)   :                                      Remettant   (nom)     (1)   :      Signature                                                     Signature                Date et heure d’arrivée au lieu de déchargement   :           le                 à            Date et heure de départ du véhicule déchargé libéré   :   le   à        O bservations particulières ou réserves   :           Conducteur   (nom)     :                           Destinataire   (nom)     (1)   :         Signature                 Signature                

PRESTATIONS ANNEXES (2)   

……………………………………………………………………………..   Prévues   ……………………………………………………………………………     ……...………………………………………………………………………   Autres   …………………………………………………………………………….  

PALETTES    

□  80 /120     □  100/120  Chargées chez l’expéditeur      Remises à l’expéditeur      Livrées au destinataire      Rendues par le destinataire      Non rendues à reprendre  

(1)   le refus non motivé de signature engage la responsabilité du remettant ou du destinataire   (loi n°95 - 96 du 1/02/95 art. 26).   (2)   autres que la conduite du véhicule, la préparation de celui - ci aux opérations de chargement et déchargement et la mise en œuvre des matériels spécialisés.  
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Session 2010





Épreuve écrite





Durée : 3 heures





Orthographe, grammaire, qualité de la rédaction et de la �présentation sont des critères pris en compte par les correcteurs pour l'évaluation de votre travail.





DOSSIER 1 : LA NOUVELLE TAXE SUR LES VÉHICULES DE PLUS DE 3,5 TONNES








À l’aide des textes présentés en annexes 1 à 3 et de vos connaissances personnelles :





identifiez le nom de la nouvelle «taxe d’usage des infrastructures routières» et précisez les véhicules et les transports concernés,





précisez le cadre dans lequel s’inscrit cette nouvelle taxe ainsi que sa date de mise en application,





identifiez les différents objectifs assignés à cette nouvelle taxe,





identifiez les différents payeurs de cette nouvelle taxe, et précisez le payeur final,





présentez le mode de calcul de la nouvelle taxe ainsi que les différents critères pris en compte,





expliquez les raisons de la mise en place d’une taxe alsacienne avant l’entrée en vigueur de la loi, 





renseignez la carte, donnée en annexe R1, en nommant les pays qui ont adopté un système de taxes ciblant les poids lourds (à rendre avec la copie).








DOSSIER 2 : LE TRAITEMENT DU DOSSIER "CARO LOGISTIQUE"





PARTIE I : LE TRAITEMENT DE LA DEMANDE DU CLIENT





M. PHILIPPE vous demande d’étudier la demande du client selon deux hypothèses d’acheminement :





la première hypothèse utilise principalement le réseau routier et autoroutier français,


la deuxième hypothèse utilise des réseaux routiers et autoroutiers belge, luxembourgeois et français.





1. Calculez pour chacune des hypothèses :





le nombre de kilomètres à parcourir en respectant les différentes étapes données en annexe 5,





le coût des péages, 





le coût de revient. 





2. Sélectionnez la meilleure hypothèse d’acheminement en argumentant votre choix.





3. Calculez le prix de vente proposé au client. Le résultat sera arrondi à l’euro inférieur.





4. Rédigez, sur l’annexe R2, la réponse à adresser au client (à rendre avec la copie).








PARTIE II : L’ORGANISATION DU TRANSPORT





Le client «CARO Logistique» a donné son accord par mél pour l’acheminement des deux envois. Votre responsable vous demande de gérer le dossier : 





organisez la journée de travail du conducteur en respectant la réglementation sociale européenne et le droit du travail sur l’annexe R3 (à rendre avec la copie),





complétez la lettre de voiture correspondant au deuxième envoi, donnée en annexe R4 (à rendre avec la copie). 














DOSSIER 3 : LE LITIGE 





À l’aide de l’annexe 11 et de vos connaissances personnelles :


vérifiez la recevabilité de la réclamation du client. Justifiez votre réponse,


expliquez la raison pour laquelle la responsabilité du transporteur peut être mise en cause,


identifiez les documents nécessaires à la constitution du dossier litige,


déterminez le plafond d’indemnisation en faisant l’hypothèse que le transporteur ne puisse pas invoquer un cas d’exonération.








ANNEXE 1














ANNEXE 2

















ANNEXE 3





ANNEXE 11


























ANNEXE 8





ANNEXE 9








ANNEXE R2








TÉLÉCOPIE





De la part de : 





À l’attention de :





Date : 





Ce message contient     page(s), y compris celle-ci.





Objet : 











ANNEXE 10

















ANNEXE 7





ANNEXE 7 (suite)





ANNEXE 6





ANNEXE 5








Valeur du DTS au 10/03/2010 : 1,10 €





ANNEXE 4





ANNEXE R4
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ANNEXE R1





ANNEXE R3





Affectation de la taxe





Financer les projets d’infrastructures de transport, tel est l’un des objets de la taxe. À cet effet, le produit de la taxe correspondant aux sommes perçues pour l’usage du réseau routier national sera affecté à l’Agence de financement des infrastructures de transport de France (AFITF). Organisme en charge du développement des transports alternatifs comme le rail ou le fluvial, mais qui se trouve privé de ressources pérennes depuis la privatisation des sociétés d’autoroute il y a presque 4 ans.


Quant au produit de la taxe correspondant aux sommes perçues pour l’usage du réseau routier relevant des collectivités territoriales, l’État le rétrocèdera à celles-ci, déduction faite des coûts (…) y afférents.














Au total, le réseau soumis à la taxe nationale devrait compter entre 10 000 et 15 000 km de voies.








� La loi de finances, dans son article 153, pose les principes d’application et intègre la nouvelle taxe dans le code des douanes.
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		N° 00154232    LETTRE DE VOITURE EUROPÉENNE



		TRANSPORTS



            CROSU

Le spécialiste du transport de lots



		□ NATIONAL

		□ INTERNATIONAL

		6, rue du Garmand

Zone industrielle de LESQUIN

59000 LILLE

Tél. +33(0)3 20 62 19 20 – Fax +33(0)3 20 62 19 20



VENTILATION DES FEUILLETS DE LA LIASSE

 VERT : à remettre à l’expéditeur après le chargement                 ROSE : à conserver par l’entreprise

JAUNE : à remettre au destinataire                                       BLEU : contrôle à remettre au chauffeur

BLANC : souche à conserver pendant 6 mois 





		À défaut de convention écrite entre les parties au contrat de transport ou de la déclaration de valeur spécifiée par le donneur d’ordre, la responsabilité du transporteur, en cas de perte ou avarie survenue aux marchandises ou en cas de retard à la livraison, est limitée au montant de l’indemnité prévue par le contrat type concernant le transport ;

Ce transport est soumis, nonobstant toute clause contraire, à la Convention relative au contrat de transport international de marchandises par route (CMR).





		



		DOCUMENT ÉTABLI  LE : 



N° de commande et/ou devis accepté : 

		RÉFÉRENCE TRANSPORTEUR



		

		IMMATRICULATION



		

		Véhicule(s) moteur

		Remorque(s) ou semi-remorque(s)



		DONNEUR D’ORDRE (Client ou Commissionnaire)

		1558 ASB 59

		4892 AAD 59



		Raison sociale : 

Localité : 				 Dépt. : 



N° de commande :

Autres références :



		DISTANCE :     635 km



		

		

INSTRUCTION DU TRANSPORTEUR AU(X) CONDUCTEUR(S)

(itinéraire sommaire, heure et lieu de début de mission, et prise éventuelle en cours de mission)             

  

                          

     





		

		



		MARCHANDISES



		Nombre

		Nature de la marchandise

		Poids/volume/mètre linéaire déclaré par le remettant



		







		

		













		[bookmark: Texte4]MARCHANDISES DANGEREUSES                         □ OUI            □ NON

L’expédition contient des matières dangereuses selon RTMD/ADR déclaration joint obligatoire

TRANSPORT SOUS TEMPERATURE DIRIGE        □ OUI            □ NON

		DOCUMENTS ANNEXES ET/OU PRECISIONS COMPLEMENTAIRES :



		CHARGEMENT

		DÉCHARGEMENT



		RAISON SOCIALE : 

Adresse : 



Ville :                          	 Dépt : 

Référence :



		RAISON SOCIALE : 

Adresse : 



Ville :                        	Dépt. 

Référence :





		Date et heure d’arrivée au lieu de chargement :        le                  à   	



Date et heure d’arrivée au lieu de déchargement  :   le                 à   



Observations particulières ou réserves :









Conducteur (nom) :                                    Remettant (nom)  (1) : 



Signature                                                 Signature           



		Date et heure d’arrivée au lieu de déchargement :         le                 à   	 



Date et heure de départ du véhicule déchargé libéré :   le	à   



Observations particulières ou réserves :









Conducteur (nom)  :                      Destinataire (nom)  (1) :  



Signature          	 Signature      









		PRESTATIONS ANNEXES (2) 



		……………………………………………………………………………..   Prévues   ……………………………………………………………………………



……...………………………………………………………………………   Autres   …………………………………………………………………………….



		PALETTES





		□ 80 /120

 □ 100/120

		Chargées chez l’expéditeur





		Remises à l’expéditeur





		Livrées au destinataire





		Rendues par le destinataire





		Non rendues à reprendre



		(1) le refus non motivé de signature engage la responsabilité du remettant ou du destinataire (loi n°95-96 du 1/02/95 art. 26).

(2) autres que la conduite du véhicule, la préparation de celui-ci aux opérations de chargement et déchargement et la mise en œuvre des matériels spécialisés.
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Plateforme «CARO Logistique»


Centre de Gros


Zone Industrielle Lesquin


59000 LILLE

		Tél : 
03 20 62 90 70 


Fax : 
03 20 62 90 74



		TÉLÉCOPIE



		À :

		Transports René CROSU

		De :

		Service expédition – Christiane-



		Objet :

		Demande de cotation 

		Date :

		 10 mars 2010



		( Urgent      MACROBUTTON CheckIt ( Pour avis       MACROBUTTON CheckIt ( Commentaires



		Horaires d’ouverture de la plateforme : Expéditions : de 6 h à 18 h


  Réceptions : de 8 h à 20 h


Merci de nous proposer une cotation pour les envois suivants de notre plateforme de LILLE (59) à destination de nos clients : 


1er envoi : STM NEUDORF STRASBOURG

21, rue du Havre


67000 STRASBOURG

FRANCE

· Marchandises non gerbables : 20 palettes Europe filmées marquées de 1/20 à 20/20

· Poids brut des marchandises : 12 900 kg

· Poids brut de l’envoi : 13 200 kg

· Pas de réception de marchandises entre 12 h et 14 h 


· Impératif de livraison avant 15 h le lundi 15 mars 2010

2e  envoi : METALL A.G. 


Zeppelinstrasse 12


D 79379 MÜLLHEIM


DEUTSCHLAND

· Marchandises non gerbables : 13 palettes Europe filmées marquées de 1/13 à 13/13

· Poids brut des marchandises : 8 905 kg


· Poids brut de l’envoi : 9 100 kg

· Impératif de livraison avant 17 h 30 le lundi 15 mars 2010

· Contact : Mr Gross – Tel : (00) 4 96 16 28 00 60



Votre proposition devra comporter le montant total à nous facturer.










Christiane
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